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Sur le moyen unique, pris en ses deux branches : Attendu, selon les énonciations 
des juges du fond, qu'un arrêt du 16 février 1971, devenu irrévocable, de la cour 
d'appel de Paris a condamné la Société nationale (algérienne) de transport et de 
commercialisation des hydrocarbures (Sonatrach) a payer une indemnité à M. 
Migeon pour résiliation fautive de son contrat de travail ; 
 
que, pour avoir paiement de cette indemnité, M. Migeon a fait pratiquer entre les 
mains de Gaz de France et de la banque française du commerce extérieur (dans les 
comptes de laquelle transitaient les fonds) la saisie-arrêt de sommes dues par Gaz 
de France à la Sonatrach en exécution d'un contrat de fourniture de gaz liquéfié du 3 
février 1982 ; 
 
que l'arrêt attaqué a validé la saisie arrêt après avoir écarté l'immunité d'exécution 
invoquée par la Sonatrach, au motif qu'elle n'établissait pas que les fonds saisis 
avaient, par leur origine ou leur destination, une affectation publique les assimilant 
aux fonds publics de l'Etat algérien ; 
 
Attendu que la Sonatrach reproche à la cour d'appel d'avoir ainsi statué, alors, selon 
le moyen, d'une part, que l'immunité d'exécution dont jouit l'Etat étranger ou 
l'organisme public agissant pour son compte ne peut être exceptionnellement 
écartée que lorsque la créance saisie a été affectée à une activité privée qui est 
celle-là même qui sert de base à la demande;  
 
qu'en l'espèce, en validant une saisie-arrêt pratiquée sur une créance que détenait 
Sonatrach à l'encontre de Gaz de France et qui était totalement étrangère au litige 
opposant le saisissant à la Sonatrach à la suite de la rupture d'un contrat de travail, 
l'arrêt attaqué a violé les principes de droit international prive réglementant les 
immunités des Etats étrangers ; 
 



et alors, d'autre part, que l'immunité d'exécution étant de principe, c'est à celui qui 
prétend faire pratiquer une mesure d'exécution sur les biens d'un organisme public 
étranger d'établir que ces biens ont une affectation privée ; 
 
Qu’en écartant l'immunité d'exécution au seul motif que la Sonatrach n'établit pas 
que les fonds saisis ont une affectation publique les juges d'appel ont violé l'article 
1315 du code civil ; 
 
Mais attendu qu'à la différence des biens de l'Etat étranger, qui sont en principe 
insaisissables, sauf exceptions, notamment quand ils ont été affectés à l'activité 
économique ou commerciale de droit privé qui est à l'origine du titre du créancier 
saisissant, les biens des organismes publics, personnalisés ou non, distincts de l'Etat 
étranger, lorsqu'ils font partie d'un patrimoine que celui-ci a affecté à une activité 
principale relevant du droit privé, peuvent être saisis par tous les créanciers, quels 
qu'ils soient, de cet organisme ; 
 
Attendu qu'en l'espèce, la Sonatrach ayant pour objet principal le transport et la 
commercialisation des hydrocarbures, activité relevant par sa nature du droit privé, 
sa créance sur Gaz de France, qui avait pour origine la fourniture de gaz, était 
saisissable par M. Migeon, sauf si elle démontrait qu'il n'en était pas ainsi, ce qu'elle 
n'a pas fait selon l'appréciation souveraine des juges du fond ; 
 
Qu’en aucune de ses deux branches le moyen n'est donc fonde ; 
 
Par ces motifs : rejette le pourvoi. 
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